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RENOUVELLEMENTDU
RECEPISSE DE DECLARATION POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITE

DE NEGOCE ET DE COURTAGE DE DECHETS

N" R- 2007- 57- 424

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE · PREFETDE LA MOSELLE

Vu le code de l'environ nemen t et notamment son livre V - titre IV relatif aux déchets :

Vu le décre t n° 98-6 79 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route , au négoce el au
courtage de déchets ;

Vu l'arrêté intermi nistérie l du 12 août 1998 relatif à la comp osit ion du doss ier de déclarati on
et au récépissé de déclarati on pour l'exercice de l'activité de transport de déchets :

Délivre à la société E.S.1. France
dont le siége est situé 34 aven ue du 26 novemb re 1944 - 57730 FOLSCHVILLER ;

Récép issé de sa déc larat ion du 30 juillet 2007 ;
relative à son act ivité de négoce et de courtage de déc hets non dangere ux ;

Récépissé n° R-2007 -57-424 délivré le 2 8 AOIIl 2007

Ce récépissé doit être présenté à toute réquisit ion des agents chargés du contrôle , en
app lication de l'article 5 du décret du 30 jui llet 1998 susvisé ;

La validité de ce récépissé est de cinq ans.

METZ, le 2 8 AOUT2007
LE PREF T,

Pour le réfet,
in .. ...

a .p . 7 1014 57034 METZ CEDEX 1 TEL 03 87 34 87 34 · FAX 03 87325 739
R. no"". I(_ ·r«:6piI ' . ·...~.courla ""


